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PARIS CLIMAT 2015   
                  les enjeux

    La COP21/CMP11 vise un nouvel accord sur le climat, applicable à tous les pays 
à partir de 2020, ainsi que la mise en place d’outils permettant de répondre aux enjeux.

Des engagements
de réduction des émissions

Une aide financière pour 
les pays en développement

Le futur accord international devra d’abord traiter,  
de façon équilibrée, de l’atténuation – c’est-à-dire des 
efforts de baisse des émissions de gaz à effet de  
serre – et de l’adaptation des sociétés aux dérèglements 
climatiques déjà existants.
En amont de la COP21, chaque pays doit publier  
sa contribution nationale présentant les efforts 
qu’il s’engage à réaliser. C’est la grande nouveauté  
des négociations.

Une synthèse des contributions, permettant  
de voir l’effet cumulé de tous les efforts, sera rendue 
publique avant la conférence.
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L’objectif de la COP21 est  
de maintenir le réchauffement  

sous la limite de 2 °C par rapport 
à l’ère préindustrielle (vers 1850)

De nombreuses initiatives à grande échelle sont 
aujourd’hui développées par une diversité d’acteurs non 
gouvernementaux : villes, régions, entreprises,  
associations, etc. C’est ce que l’on appelle l’Agenda  
des solutions. Depuis le Sommet sur le climat à  
New York (septembre 2014), une dynamique positive de 
lancements d’actions concrètes, d’échanges de bonnes 
pratiques et de transferts de connaissances prend de 
l’ampleur dans des domaines variés : forêts, énergie, 
transports, adaptation, etc. Cet ensemble viendra  
compléter les engagements des États et porter un  
message d’opportunités économiques et sociales, 
contribuant à renforcer l’ambition de chacun.

Autre objectif essentiel 
visé à Paris, la mobilisation 
de 100 milliards de dollars  
par an (environ 78 milliards 
d’euros), par les États, les 
organisations internationales 
et le secteur privé à partir  
de 2020. Cet engagement 
doit permettre aux pays  
en développement de lutter 
contre le dérèglement  
climatique tout en favorisant 

un développement durable 
et juste.

La mise en 
œuvre de 
solutions 

ambitieuses

2 °pas  
de C

www.cop21 .gouv.fr 


